
TBIFLE GALLICANISME. 

L on a déjà beaucoup écrit contre le gallicanisme, et 

toutefois on pourra i t croire que la controverse n 'est pas 

encore terminée C'est ce que semble révéler la fièvre 

de gallicanisme qui , depuis la déplorable affaire de la 

l i turgie lyonnaise , tourmente la presse protestante e t 

ant irel igieuse. Est-ce à dire que nous ayons le dessein 

de recommencer contre les gallicans une polémique en 

forme ? Non, les bornes de la Revue ne nous ne le pe r 

met ten t pas. Nous voulons du moins contribuer à r endre 

cet te polémique plus simple et plus facile, en ind iquant 

les branches diverses du gallicanisme, avec leurs carac

tères distinctifs, et le genre d ' a rguments qu'il convient 

de leur opposer . Peu t -ê t re notre t ravai l ne sera-t-ii pas 

en t iè rement inoppor tun. 

I 

Le gallicanisme peut revê t i r et r evê t une triple forme. 

Il est tantôt le gallicanisme laïque e t des parlements , 

tantôt le gall icanisme théologique e t des écoles, tantôt enfin 

le gallicanisme pratique, 

I . Le gallicanisme par lementaire consiste dans un en

semble de maximes empruntées au césarime païen pour 

oppr imer l 'Église et la rédui re en servi tude . Le docte 

Char las Ta défini : Oppressionem jurisdictionis ecclesiasticœ 

a laïca ( d e Liber ta t . Eccies. Gallic ). C'est celui des 

P i thou , des Dnpuy , des Fébronius , des Durand de Mail-

lare , des Camus, des Por ta l is , des Dupin, des auteurs 
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de la consti tut ion civile du c lergé . Son dogme à lui 

c'est l 'omnipotence de l 'État, et l 'absorption de l 'É

glise au profit de la société civile. Sa formule c'est la 

célèbre parole de M . Dupin : Soyons catholiques, mais 

soyons gallicans ! Ce qui signifie fort clairement que la foi 

doit toujours céder à la polit ique et à la raison d 'Éta t . 

Quelques citations textuel les de Portal is et de Dupin, ces 

deux fidèles disciples de Pi thou, ne laissent aucun droi t 

à cet égard. 

«L 'uni té de la puissance publique e t son universal i té , » 

d i t Por ta l i s , ce sont une conséquence nécessaire de son 

« indépendance : la puissante publique doit se suffire à 

« elle-même : Elle nest rien, si elle n est tout. Les minis t res 

« de la rel igion ne doivent pas avoir la pré tent ion de la 

« par tager ni de la l imiter A (elle) seule il appar t ien t 

« de p r e n d r e le nom de puissance dans le sens p ropre . » 

[Rapport sur les articles organiques, etc.) 

« Je laisse, » di t M . Dupin, « au pouvoir spir i tuel tout 

<c ce qui t ient au dogme et à la foi $ mais j e revendique pour le 

« pouvoir politique le droit de veiller avec empire sur la disci-

« pline ecclésiastique et sur la police des cultes, et de contenir 

« chacun dans le devoir. » {Manuel du Droit public ecclésia

stique, introduction.) 

I I . Le gallicanisme théologique a d ' au t res t endances . Il 

respecte s incèrement l 'Église, e t la proclame ent iè rement 

indépendante de l 'É ta t . I l affirme hau tement la p le ine 

l iber té des min is t res ecclésiastiques, e t c 'est à ses y e u x 

u n sacrilège que de vouloir les t roubler dans la sphère 

d e leurs a t t r ibu t ions . Le gouvernement de l 'Église es t 

monarchique, i l en convient ; e t au P a p e i l accorde sans 

hés i te r la p r imauté suprême et l 'universa l i té de j u r i d i c 

t ion que le Concile de Florence lui reconnaî t avec toute 

l ' an t iqu i té : Definimus sanctam apostolicam Sedem intiniver-

sum orbem tenere primatum, et ipsum Pontificem Romawum 
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successorem esse B. Pétri.... et ipsi in B. Peîro pascendi, re-

gendi ac gubernandi universalem Ecclesiamx a D. N. J. C. 

plénum potestatem traditam esse* 

Mais la monarchie ecclésiastique est-elle absolue ou 

tempérée? Le pouvoir du monarque peut-i l être pondéré 

par l 'action des pr inces subal ternes , ou bien s 'e^erce-t- i l 

dans la plus ent ière indépendance? Telle est la grande 

quest ion que le gallicanisme a soulevée et qu'il veu t r é 

soudre . La monarchie absolue lui inspire des répugnances . 

I l préfère admet t re dans l 'Église un système de gouver

nement semblable aux monarchies consti tutionnelles, où 

le monarque reste toujours justiciable des pouvoirs qui 

lui sont associés. I l opte donc pour une monarchie tem

pérée dans le sens de la division des pouvoirs ; e t voilà 

son dern ie r mot. 

On le voit, le gallicanisme de l 'École dispute sur des 

questions purement théologiques, et qu'il croit de bonne 

foi appar ten i r au domaine des opinions libres : Le Pape 

est-il infaillible? le Pape est-il supérieur au Concile général ? 

A quoi les gallicans disent : Non ; mais avec tant de p r é 

cautions et de réserves qu 'en vér i té leur assertion doi t 

ê t re placée au rang de ces idées e t de ces systèmes des 

t inés à n ' amener jamais aucune conséquence pra t ique 

{%) Tonrnely , dans son traité de Ecclesia, offre un remarquable exemple 
d e 3 restrictions et des réserves que les gallicans apportent à leurs prin
cipes pour l e s empêcher de tourner h mal. C'est ainsi que tout en 
niant l'infaillibilité du Pape, il oblige les fidèles à acquiescer en toute 
sincérité a u ï décisions dogmatiques émanées du Saint-Siège, avant m ô m e 
que l'Église dispersée ait pu témoigner de' son adhésion : « Tenentur 
« fidèles Pontificum de Fide constitutionifoius,, juxta raorem recepbum. in 
« unoquoque r e g n o promulgatis, acquiescere, etiam mentis obseguio ; 
« quanquam nondmn consbet de aeceptatione ac consensu aliarum Bccle-
« siarum ; adeoque etiamsi nondum plane irreformatâtes dm possint tune 
« temporis illœ Constitutiones. » (Tom. iu pag. 285.)—Bien plus, en cas 
4 e dissent iment survenu entre le Pape et une partie du corps épiscopal, 
la "Vérité sera toujours du côté de, ceux qui ont le Pontife pour eux , 
fussen-t-ils e u miuorUé : « Quod si cou&ingeret, in aliqua fidsi contro-
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Ànssi leur formule est-elle dans le mot jus tement célèbre 

de Mgr Frayssinous : « Soyons gallicons, mais soyons cotho^ 

« ligues. Restons fermes dans nos maximes françaises, mais 

« ne pré tendons pas nous en faire un bouclier contre les 

« droits divins du Saint-Siège ou l 'Église universel le . » 

Que d 'autres examinent si, en toute r igueur de logique, 

le gallicanisme de l'École n 'aboutirai t pas à la négation du 

catholicisme, et même du christ ianisme (1) : nous tenons 

seulement à constater que ni Bossuet, ni les évêques de 

France qui pendan t plus d 'un siècle ont soutenu la 

doctr ine de la t rop fameuse déclarat ion de 1682, n 'on t 

consenti aux indignes et fréquents a t tentats du gallica

nisme par lementa i re (2). 

I I I . Enfin, à côté du gallicanisme spéculatif qui se con

t en t e de disser ter , s 'en élève un autre qui agit . Rarement 

il tourne ses r egards vers Rome bien moins encore 

songe-t-il à lui emprun te r une règle de condui te . C'est 

aux théologiens français qu ' i l va demander la connais

sance des dogmes , aux canonistes français la science des 

« versia divisos esse^episcopos, atque plures ex una parte cuin Pontifi.ee  
« Romano, plures e x altéra parte sine Pontifice stare, kaud dubie ei 
<t parti adliœrendurn foret quœ capiti conjuncta esset ; ista enim pars me-
« lior ac sanior censeri deèeret, et Ecclesiam sufficienter referre. » (Tom. i, 
p . 3 * 3 ; tom. T J , p. 163.) 

De tels aveux ôtent tout danger aux doctrines gall icanes. Cependant 
i l est fâcheux que Tournely n'ait pas su se préserver des embroui l lements 
qui déparent son traité. Tel qu Jil est, un commençant ne pourrait le lire 
avec fruit. Moyennant quelques corrections, le traité de Ecclesia dev ien
drait digne des autres ouvrages de ce pieux et savant théologien. Nous 
espérons qu'un éditeur intell igent rendra ce service aux bonnes études . 

(1) Le pape Pie VII dit u n jour à quelques évêques français : Si vous 
vous obstinez à être gallicans, vous finirez par ne plus être catholiques. — 
Le Journal de Rome (août 1825), allant plus loin encore , disait, au grand 
scandale de M. Dupin : Un Christianisme gallican n'est rien moins que le 
Christianisme. 

(2) Dans son traité de Jure Liturgico (p . 89 et suiv.) , M. Bouix a par
faitement apprécié l e s doctrines du gallicanisme théologique touchant 
l'indépendance des deux pouvoirs . Nous y î e n v o y o n s nos lecteurs . 

http://Pontifi.ee
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lois, aux moralistes françaisla, méthode pour dir iger les 

âmes. Doctr ine, discipline, morale , r ien n'est bon que ce 

qui se d i t , se pense et se pra t ique en France. Voilà le 

gallicanisme pratique. 

Or, de quelle source émane- t - i l ? 

Vraisemblablement ces enthousiastes défenseurs des 

maximes e t des usages de la France obéissent à un sen

t iment très-catholique en lu i -même, mais fort mal d i r igé , 

l 'amour des t radi t ions . Au fond, ils aiment t endrement 

l 'Église e t le Pape , e t parce qu ' i ls ont entendu di re que 

plusieurs fois dans le cours de son histoire, là France mé

r i ta d 'ê t re proposée par les Papes eux-mêmes à l 'univers 

ent ier comme un modèle de dévouement intel l igent et 

fort, ils croieut en toute s incéri té ne pouvoir mieux faire 

que d ' imiter ce qu'i ls ont vu dans le cercle où ils se meu

vent . Volontiers ils p rendra ien t pour devise : Soyons gal

licans afin d'être plus catholiques. Ils oublient malheureuse

ment que les éloges décernés par les Papes à la France du 

moyen-âge, n 'ont pas toujours été confirmés par eux en 

faveur de la France moderne . 

IV. Mais, nous demande- t -on , par quel l ien ces trois 

gallicanismes se ra t tachent- i ls ? 

I l faut bien l 'avouer $ les gallicans catholiques n ' aper -

çoiventpas ce l ien. Comment en effet, pourraient-ils r e s t e r 

un ins tant gallicans, s'ils soupçonnaient que leurs maximes 

les rapprochen t des disciples de P i t h o u ? Toutefois, pour 

ne pas ê t r e aperçu, le l ien commun n 'en est pas moins 

réel ; un peu d 'a t tent ion nous en convaincra. 1° Dire avec 

le gallicanisme théologique que le Pape n 'est point in

faillible, e t que sa pr imauté ne le soustrait pas à l 'autori té 

des conciles généraux, n 'es t -ce pas affirmer par là même 

la possibilité d 'une scission en t r e le Chef de l 'Église et le 

corps épiscopal? Dès lors , n 'est-ce pas créer au pouvoi r 

civil la dangereuse tentat ion de faire naî t re cette scission 
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si funeste, d ' en t raver ainsi Faction de l 'Église et de s 'em

parer finalement de l 'adminis t ra t ion des choses sp i r i 

tue l les? On prê te à Sapoléon I e r une parole énerg ique ; 

Avec les quatre articles de la déclaration de 1682, je puis me 

passer du Pape. Le mot est-il au then t ique ? Nous ne le d i s 

cuterons pas 5 e t au fond, il impor te peu . Toujours est-i l 

que cet te parole expr ime parfai tement la pensée des 

légistes et le but secret de l eurs efforts. 

Nous croyons même, et la chose nous semble susceptible 

de démonstra t ion, que le gall icanisme théologique es t né 

sous l ' influence du gallicanisme par lementa i re . On s'a

perçut en effet, que le clergé n 'acceptera i t j amais une 

doctr ine schis?natique. On la pallia donc, et on la lui p ré 

senta sous la forme adoucie d 'ar t ic les qui , en affirmant 

l 'autori té du Pape , re leva ien t en même temps l ' au tor i té 

des évêques . Le clergé se laissa p rendre au p iège , et ne 

s 'aperçut pas que sous p r é t e x t e de r e s t au re r sa g randeu r 

primitive,, les par lementa i res avaient en réal i té dé t ru i t 

toute sa force, en l ' isolant du cent re de l 'uni té catholi

que ; Divide et imper a. 

2° Le gallicanisme p ra t ique n ' échappera pas davantage 

à la délétère influence du gallicanisme des par lements . 

Car enfin, l 'habi tude de se renfermer en matière de rel i 

gion dans la sphère é t roi te des idées , des apprécia t ions 

e t des moeurs nationales, n'aqaène-t-elle pas forcément 

un oubli quasi-total d e la règ le * suprême et du cent re 

un ique ? E t comment rés is tera i t - i l aux ingérences d u pou

voir civil dans les chpses spi r i tue l les ? Est-ce que le p r ince 

n 'es t pas la plus haute r ep résen ta t ion des idées dp p a y s ? 

Ncwa, jamais lç Grecs n ' eussen t qui t té le chemin de ^Qr -

thodoxie e t la voie de l 'uni té , isi, cédant à des vues moins 

é t ro i tes , ils n ' eussen t pas obs t inément rejeté Jes avert is

sements et les coutumes d e Borne.j Leur patr iot isme ex

cessif les a conduits à subst i tuer leurs empereurs au sue-
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seur de saint P i e r r e , et du joug des Césars ils on t vite 

passé à la ty rannie des sul tans . 

C'en est assez pour la perspicacité de nos lecteurs . 

Or, quelle est la situation actuelle du gallicanisme parmi 

nous? 

Un examen attentif semble pouvoir amener les conclu

sions suivantes : 

Le gallicanisme par lementa i re e s t puissant,- il est vrai^ 

dans la classe de ses défenseurs naturels;, mais aujour

d 'hui plus que jamais il inspire aux catholiques l 'horreur , 

et la répulsion qu ' i l mér i t e . 

Le gallicanisme théologique va a'effaçant de plus en 
p lus . 

Le gallicanisme pra t ique perd,, grâce à Dieu, beaucoup 

de te r ra in ; mais il est encore bien r épandu , e t trop sou

vent il crée des obstacles sér ieux à un légitime progrès 

et à de salutaires réformes. 

Voyons donc qnelles armes Ton peu t manier avec plus 

de succès contre un?,adversaire aussi souple et aussi dan

gereux. 

I I . 

I . U s e r a i t à coup sûr b ien p e u clairvoyant celui qui ne 

découvri ra i t pas ce que le gallicanisme, parlementaire 

renferme d 'é léments d e schisme et d 'kérés ie . Il ne pour 

ra i t du moins appor te r aucune excuse légitime; à, son dé 

faut de perspicacité* puisque d e solennels avert issements 

ont souvent re ten t i , capables de réveil ler les moins a t 

tentifs . Que de fois, depuis trois siècles, les oracles des 

successeurs de P i e r r e ont dénoncé au monde les e r r eu r s 

pernicieuses du gallicanisme par lementa i re! Comptez les 

condamnat ions qu ' i l a subies. G-est M - q u e l ' en condamne 

dans Marc-Antoine de Dominis et-fiicher, dans Fébronius 
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e t Eybel , dans le P . Laborde et Scipion de Ricci, dans 

Nuytz et Yigîl. C'est lu i que P ie IX dénonce aux évêques 

comme un serpent mons t rueux qui se glisse dans toutes 

les par t ies du monde : « Y empiétement de la puissance sé-

« culière qui voudrai t dominer la sainte Église de Dieu » 

(Let t re du Pape aux évêques du Canada, 16 novembre 

1862) , et que plus solennel lement encore il s t igmatisai t 

dans son immortel le allocution du 9 juin 1862 : « Pe rpe ram 

« animo et cogitatione confingunt et imaginantur jus 

« quoddam nullis limitibus circumscriptum, quo reîpu.blicae 

« s ta tum pollere exis t imant , quem omnium jur ium or i -

« ginem et fontem esse t emere arb i t rantur . » 

Es t -ce que le gallicanisme par lementa i re a é té u n i n 

s tan t respecté ou même laissé en repos par les évêques 

français, depuis qu ' i l a osé se produi re à la lumière? 

N'est-ce pas lui que dans sa Le t t r e à tous les évêques de 

France , l 'assemblée d u clergé de 1641 dénonçai t comme 

une ivraie empoisonnée, comme un aconit vénéneux , comme 

u n e doctr ine hérétique, sehismatique, impie, contraire à la 

parole de Dieu, e tc . , e tc .? (Collection des Procès -verbaux , 

t . 3 , Pièces justificatives, p . 1 ) N'est-ce pas lui que fou

droya ien t au siècle de rn ie r les préla ts français à la suite 

des Bissy, des Languet , des Belzunce, des Christophe 

de Beaumont? N'est-ce pas lui enfin que l 'épiscopat de 

no t re siècle a terrassé par la vigueur des de Brogl ie , des 

d'Aviau, des de Bonald, des Par is i s? 

Et pour que r ien ne manque à sa hontfe, n 'avons-nous 

pas en tendu mille fois la presse protestante app laudi r au 

gallicanisme par lementa i re , et solliciter ins tamment ses 

adep tes de se déc l a r e r f r anchemen t l e s disciples de L u t h e r 

e t de Calvin (1)? 

(1) A propos de l'ouvrage de M. Dupia, intitulé : Réfutation des asser
tions de M. te comte de Montaiembert dans son manifeste catholique (Paris, 
1844). un journal protestant, le Semeurf engageait le célèbre procureur-
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II . En présence d 'un tel adversai re le plan d 'a t taque est 

tout t racé. Le gallicanisme des par lements est une hérésie; 

il faut donc le démasquer et en toute rencontre le signaler 

comme telle. Assurément nul catholique vraiment sincère 

ne voudra en aucune façon par tager des doctrines qui lui 

feraient faire naufrage dans la foi. 

Mais avert i r ne suffit pas. Il faut de plus que dans les 

espri ts soient fortement enracinés les principes opposés 

à Terreur dont nous désirons les garant i r . C'est pourquoi 

le pas teur des âmes ne saurai t t ravail ler avec t rop d ' in

sistance à convaincre les fidèles des grands dogmes de la 

liberté de V Église 9 du pouvoir absolu, plein, infaillible, 

qu'el le tient de Dieu pour régler tout ce qui regarde la 

foi, la discipline et les mœurs, enfin de sa compétence exclusive 

à juger les transgresseurs de ses lois, et à gérer ses propres 

affaires. 

En d 'autres t e rmes , il faut combat t re l 'erreur gallicane, 

comme toute au t re e r reur , par Y attaque et par la défense; 

par Yattaque en r u i n a n t ses p r inc ipes , par la défense en 

l 'écrasant sous le poids des anathèmes de l 'Église (1). 

général à passer ouvertement dans le camp des réformés. Pour lui, le 
gall icanisme parlementaire n'offrait rien que la réforme pût désavouer ; 
e t , n'était leur défaut de franchise qui en fait des protestants poltrons, 
l es gallicans peuvent , quand ils le voudront, réclamer une place h o n o 
rable parmi les partisans du libre e x a m e n . 

(1) Nous avons sous l e s y e u x u n Mandement de Mgr Bourget, évoque 
de Montréal (25 décembre 1863), portant h la connaissance des fidèles 
la condamnation doctrinale de soixantè-et-une propositions relatives à 
la foi et aux mœurs- Nous en extrayons quelques-unes qui vont à notre 
sujet : 

ce 9. Le bien de la société chrétienne demande que la puissance spiri-
« tuelle ne soit pas distincte et indépendante de la puissance civile. » 

Fausse et hérétique. 
« 10. La distinction et indépendance de ]a puissance spirituelle de la 

« puissance civile est cause que la puissance spirituelle absorbe les 
« droits essentiels de la puissance civi le . » 

Fausse et hérétique. 
« 11. Cette distinction et indépendance de la puissance spirituelle de 

« la puissance civile doit être considérée comme accidentelle et teoapo" 
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I I I . 

I . Tout aut res se ron t nos procédés avec les par t i sans 

du gallicanisme théologique. Ils sont en effet nos véri tables 

frères, et mér i tent les égards de la plus exquise char i té . 

Aussi fort éloignés d 'user à l eur égard d 'un ton de voix 

courroucé, bien moins encore de paroles acerbes, nous 

regarderons-nous comme r igoureusement obligés à r e n d r e 

justice au ta lent et à la ver tu qui les ont souvent i l lus t rés . 

Nul plus que nous n 'admirera le génie de Bôssuet ; et 

personne ne sera plus empressé à tomber à genoux devant 

les palmes t r iomphales des prélats mar ty rs du siècle 

dern ier . Toutefois il nous sera permis des constater que 

Bossuet ne doit pas sa gloire au gallicanisme qu ' i l a d é 

fendu ^ et même de soupçonner que sans le gallicanisme sa 

gloire eut été p lus pu re . Il ne nous sera pas non plus i n 

t e rd i t de douter si c'est le gallicanisme qui a fait nos 

mar ty r s . Certes , s'il y aurai t de l ' injustice à imputer au 

gallicanisme modéré les indignes faiblesses, pour n e pas 

d i re les t rah isons , des Duvoisia, de Barrai^ Lacombe, e t c . , 

e tc . , ne serait-ce pas u n excès d ' indulgence que de lui 

faire honneur d e confessions si généreuses et de mar ty res 

si i l lustres? 

I L Ces réserves u n e fois faites, nous ent rerons en dis-

« raire, mais nul lement comme une condition normale de la société r é -
« générée par l e Christ. » 

Fausse et hérétique. 
« 15. L'Église ne peut rien décréter qui puisse lier la conscience des 

« fidèles dans l'ordre concernant les choses temporel les . » 

Hérétique. 
« 20. Les lois de l'Eglise n'obligent en conscience que lorsqu'elles 

« sont promulguées par la puissance civile. » * 
Hérétique. 

Nous regrettons de ne pouvoir pas transcrire tout entière la série si 
intéressante de ces propositions détestables. On connaît la position déli
cate qui est faite à la presse non-politique. 
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cussion avec les gallicans, et faisant appel à leur t e n d r e 

amour pour l 'Église ; nous les pr ierons déjuger eux-mêmes 

leur cause e t de prononcer l eur sentence, 

a Vous aimez l 'Église, leur dirons-nous; eh bien! voyez 

« si vos doctr ines peuvent se concilier avec le sent iment 

« d 'amour filial qui vous anime. » 

Car enfin u n fils aime-t-il sa mère lorsque, sans cesse ea 

défiance, il cherche toujours à amoindrir son autori té ? 

Or, n 'es t -ce pas là la position des gallicans? L'Église ne 

parle que par son Chef, et si les gallicans refusent d ' a d 

met t re cet te proposition dans toute son étendue, du moins 

conviennent- i ls de bonne grâce que le Chef de l 'Église 

est son organe habituel . Or, c 'est à l 'endroit de ce Chef, 

de cet organe habi tuel de l 'Église, que les gallicans sont 

dans une perpétuel le défiance. L ' in jure ne retombe t-elle 

pas sur l 'Église elle-même? 

I I I . Qu'on veuille le r emarquer . Les privilèges d'in

faillibilité e t de pr imauté absolue que nous revendiquons 

pour le Pape , sont b ien moins la prérogative de cqlui-ci 

que la condit ion même de l 'exis tence de l 'Église. Jamais 

les saints Pères et les théologiens n 'ont pensé qu 'en 

conférant à saint P ie r re e t à ses successeurs l 'infaillibilité 

d e te foi e t une supér ior i té absolue, même sur les Gon-

ciles, Notre-Seigneur Jésus-Christ ait voulu pourvoir à 

l 'avantage par t icu l ie r et personnel des premiers . I ls ont 

tous cru que le Sauveur a voulu pa r ces glorieux p r i v i 

lèges accordés à son Vicaire , assurer plus efficacement 

l 'existence de son Église une e t visible. En sorte que si le 

successeur de saint P i e r r e reste exposé à se pe rd re et 

n ' e s t point impeccable, il est néanmoins doué d'infaillibilité 

pour empêcher le t roupeau de s 'égarer , et d 'une p u i s 

sance absolue pour ê t re sa règle sûre de conduite. 

C'est ce que t rop longtemps ont paru oublier les dé 

fenseurs du gallicanisme. Plus d 'une fois ils ont taxé de 
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flatteurs e t de courtisans les champions de l ' infaillibilité 

papale. Et pour tan t un examen sér ieux découvre que , loin 

de soutenir une doctr ine adula t r ice , les défenseurs des 

prérogat ives pontificales faisaient une œuvre souveraine-

ment utile au corps même de l 'Eglise, puisqu' i ls é tab l i s 

saient les conditions mêmes de son exis tence. N'est-ce pas 

d i re par là même que, à leur insu sans doute , mais tou te 

fois d 'une manière très-réelle, les gallicans ébranlent la 

solidité de l 'Église, puisqu ' i ls ébranlent le fondement 

sur lequel elle repose ? Ce n 'es t assurément pas mon t re r 

un amour b ien t endre envers l 'Église. 

IV. Ce n 'es t pas ici le l ieu, on le comprend, d ' en t re 

p rendre une argumentat ion en forme pour démont re r 

combien sont gratui tes les assert ions gallicanes. L 'on a 

beaucoup écr i t , même en France , pour le t r iomphe des 

prérogat ives du Saint-Siège, et p lus d 'un lecteur se d e 

mandera sans doute comment il a pu se rencont re r des 

espri ts capables de rés is ter à t an t d 'évidence.Mais qui ne 

sait la t r i s te influence qu 'exercent sur les meil leurs espr i t s 

l e s préjugés d'école et sur tout de na t ion? Du moins , nous 

ne pouvons nous empêcher de faire observer que l ' amour 

filial pour l 'Église se concilie assez difficilement avec 

l 'adhésion à des doctr ines que cet te t end re Mère semble 

repousser . 

Or, comment pouvoir s 'aveugler là-dessus ? L'Église r e -

pousse^toute doctr ine nouvelle; or , les doctr ines gallicanes 

sont nouvelles : est-il un fait plus ce r t a in? L 'on connaît 

les célèbres paroles de P ie r re de Marca, citées pa r Soardi , 

Litta, et un g rand nombre d 'au t res auteurs : 

« L'opinion qui at tache l ' infaillibilité au Pontife romain 

« est la seule qui soit enseignée en Espagne, en Italie et 

« dans toutes les autres provinces de la ch ré t i en té , de 

« sorte que ce qu 'on appelle le sen t iment des docteurs 

« de Par is doit ê t re rangé parmi les opinions qui ne sont 
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« que tolérées La plus grande partie des docteurs , 

« soit en théologie, soit en droit , adhèrent à l 'opinion 

c< commune, dont les fondements sont excessivement dif-

« ficiles à ébranler , et se moquent de l 'opinion de F a n -

ce cienne Sorbonne. » 

F leury , tout en supposant que la doctrine gallicane est 

rée l lement Yancienne e t la vraie , avoue toutefois i n g é n u 

ment que la doctrine nouvelle a eu pour défenseurs tout ce 

qu' i l y a eu de saints et savants personnages depuis mille 

ans , et que la conduite des Papes et des conciles y a 

toujours été conforme. (Discours sur les libertés gallicanes.) 

Ce qui rev ien t à dire que la doctr ine qu'i l appelle nouvelle 

est rée l lement Yancienne ; au t rement il faudrait admet t re 

u n obscurcissement général de la doctr ine dans l 'Église, 

ce qui est contre la foi. (Bulle Auctorem Fidei, p rop . 1.) 

Enfin, qui ne connaît l e remarquable et naïf aveu de 

Tournely , touchant la doctr ine de la déclaration de 1682? 

ce Non dissimulandura, dit-i l , difficile esse in tanta tes t i -

cc moniorum mole quee Bel larminus et alii congerunt , non 

ce recognoscere apostolicae Sedis seu Romanae Ecclesiœ 

ce certam et infallibilem auctori ta tem ; at longe difficilius 

ce est ea conciliare cum declaratione cleri gallicani, a gua re-

cc cedere nobis non permittitur. » (De Ecclesia, t . n , p . 1 3 4 ) 

P o u r tout homme de bonne foi la cause est j ugée . 

Y . Youdrait-on échapper à la force des témoignages de 

la t rad i t ion sous p ré tex te qu ' i ls ne contiennent après 

tout qu 'un langage hyperbol ique , arraché aux fidèles par 

le respec t et par l 'amour, ou même des déclarat ions de 

Pontifes incompétents à prononcer dans leur p ropre 

cause? C'est Bossuet qui se charge de la réponse à l 'ob

ject ion. 

Ellies Dupin s'était permis de t ra i te r de simples com

pliments la l e t t r e que Théodoret écrivit à saint Léon pour 

recouvrer son siège, Bossuet r épond : ce Comme si c 'était 
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« un simple compliment de reconnaî t re la supérior i té du 

« Siège de Rome qui, comme par le Théodoret , avait le 

ce gouvernement de toutes les Églises du monde, et non 

ce pas le fondement nécessaire du recours qu'i l avait à lu i . 

ce C'est entrer dans Vesp?it des Grecs schismaiiques, qui, dans 

ce le concile de Florence, voulaient prendre pour honnêteté et 

ee pour compliments tout ce que les Pères écrivaient aux Papes 

<e pour se soumettre à leur autorité. » (Remarques sur l'histoire 

des conciles d"Elites Dupin.) 

Dans u n aut re ouvrage, Bossuet p rend ainsi à par t i e 

ceux qui n 'acceptent pas le témoignage des Papes se pro

nonçant dans leur p ropre cause 

ce Audio quid dicant : Romanis Pontificibus Sedis suae 

ee d igni ta tem commendant ibus, in propria videlicet causa 

<e uon esse c redendum, sed absit . P a r i enim jure d i x e r i n t , 

<e ne episcopis quidem, aut p resbyter i s esse adhibendam 

ce fidem, cum sacerdotii sui bonorem praedieant; quod 

ce contra est . Nam quibus Deus singularem honoris d igni -

c< ta t isque prserogativam contul i t , i isdem inspirâ t v e r u m 

ce de sua potestate sensum, u t ea in Domino, cum res po-

ce posceri t , l ibère e t confidenter u tan tu r , fiatque i l lud 

ce quod ait Paulus : Accepimus spiritum qui ex Deo est, ut 

ce sciamus quœ a Deo donata sunt nobis. Quod quidem seroel 

ce h ic placuit d i c e r e , ut pessimam ac temerariam respm-

c< sionem confutarem : profiteorque me de Sedis apostollcse 

ee majestate Romanorum Pontificnm doctrinae ae t rad i t ion i 

« c red i turum. » (Defens. déclarai., par t , m , 1. x, c. 6.) 

Voilà cer tes de belles et v igoureuses paroles. I l est 

seulement à r eg re t t e r que Bossuet les ait oubliées à 

propos de Y infaillibilité et du pouvoir absolu du Saint-Siège ; 

car pourquoi ce langage, vra i lorsqu ' i l est question de 

soutenir la pr imauté de P ie r r e , cesserait-iï de l ' ê t re en 

présence des au t res prérogat ives de la papauté ? 

VI . Mais enfin, dira-t-on, la thèse des uîtramem tains 
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n 'es t pas encore un dogme, et el le reste toujours dans la 

classe des opinions libres. 

En êtes-vous bien s û r ? et pourriez-vous affirmer avec 

une ent ière cer t i tude qu 'aujourd 'hui la doctrine de l ' in

faillibilité du Pape est une opinion sur laquelle l 'Église 

tolère la controverse? Qu'i l en ait été de la sorte à la fin 

du XVII e siècle, P ie r re de Marca l'affirme, et nous ne 

voulons pas le contredi re . Mais depuis , l 'Église n'a-t-elle 

pas par lé assez souveut et assez fort pour convaincre tous 

les espr i ts qu'elle a pr is son par t i touchant l ' infaillibilité, 

et qu'el le n 'entend pas laisser ce point capital aux con

t roverses de l 'École? Nous est imons qu'il en est ainsi \ car 

nous sommes de ceux qui, obéissant aux moindres paroles 

du Souverain-Pontife, croient fermement devoir adhére r 

à tous les enseignements de l 'Église, non-seulement 

lorsqu' i ls sont donnés par elle ex professo et avec toute 

la solennité qui accompagne la promulgation d 'un dogme, 

mais encore lorsqu'elle se contente de nous manifester sa 

pensée par les pra t iques de son culte ou l 'approbation 

dont elle honore la doctr ine de ses théologiens. (Bref du 

pape P ie IX aux évêques de Bavière, 21 décembre 1863.) 

Que si le Souverain-Pontife a eu raison de s 'étonner de 

l 'hési tat ion de certains catholiques touchant des questions 

en apparence bien au t rement problématiques, sur les 

quelles toutefois les encycl iques de Grégoire XYI ne 

doivent plus laisser de d o u t e , combien plus é tonnante 

encore ne serait pas la tergiversat ion à propos de l ' in

faillibilité (1) ! 

Le cardinal Gousset a donc été en droit d 'écrire ce qui 

suit : « Non il n 'es t point permis à u n professeur de t h é o -

« logie de présen te r à ses élèves la thèse de l'infaillibilité 

ce comme une de ces opinions que l 'Eglise abandonne aux 

(1) Voir la lettre de Mgr Mercurelli à M. du Val de Beaulieu. (Monde, 

7 novembre 1864.) 
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« discussions de l 'École. » (Exposition des principes du Droit 

canon, p . 87.) Nous ne t rouvons aucune exagérat ion dans 

ces paroles. 

VII. Toutefois soyons généreux , et consentons à ne 

voir dans les doctrines qui nous divisent , que de simples 

opinions.... Eh quoi! un enfant docile peu t - i l de gaieté de 

cœur embrasser une opinion qui n 'a point les sympath ies 

de sa m è r e ? Peut - i l res ter indifférent en .présence des 

opinions que sa mère favorise et professe ? Assurément , 

le cœur a répondu et la cause est finie, car personne 

n ' ignore de quel côté il a p lû à l 'Eglise d ' incl iner . 

B a i l l e u r s qu 'on y p renne garde , et c'est encore Bos

suet qui nous avert i t : « Tout ce qui est mauvais en ma-

» t iè re de doctr ine n 'es t pa s , pour cela formellement 

« h é r é t i q u e . . . L 'amour de la vér i té doit donner de l'éloi-

« gnement pour tout ce qui l'affaiblit, et je d i ra i avec 

« confiance qu 'on est proche d 'ê tre héré t ique , lo r sque , 

a sans se met t re en peine de ce qui favorise l 'hérésie , 

« on n 'évi te que ce qui es t précisément héré t ique et con

te damné par l 'Église. » (Défense de la Tradition et des SS. 

Pères, Ve pa r t ie , 1. i, chap . 22.) 

En voilà assez, ce nous semble, pour faire comprendre 

que les doctr ines gallicanes s 'accordent mal avec un amour 

sincère pour l 'Église. Cependant qu 'on nous pe rmet te 

encore une observation des t inée à confirmer not re thèse . 

VIII . Si quelqu 'un étai t assez malheureux pour ne pas 

reconna î t re , après l ' examen sérieux des monuments de 

la t radi t ion, la véri té sur le gallicanisme, nous le conju

rer ions de p rê te r l 'oreille à une voix bien différente. 

Entendez en effet les cris de joie et les acclamations dont 

es t saluée la déclaration de 1682 par les jansénistes e t les 

calvinistes (1). En vér i té ces acclamations par t ies du 

( 1 ) Dans son Histoire générale, Voltaire dit, à propos de la fameuse 
déclaration : « Cette fermeté fut regardée par tous les protestants de 
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camp de l 'hérésie épouvantent , car Ter reur ne peut saluer 

que l ' e r reur . Qu'a-t-elle donc cette doctrine de la décla

rat ion qui puisse réjouir à ce point les ennemis de l 'É

gl ise? Peu de chose, i l est vra i : la ru ine de la règle de 

foi par la suppression de l 'infaillibilité pontificale et la 

totale transformation du régime ecclésiastique. Écoutez 

Puffendorf : 

« Concilium esse supra Papam thesis est, — sed quod 

ce isti quoque hanc proposi t ionem asserere velint qui 

« Sedem Romanam omnium Ecclesiamm cen t rum, ac 

ce Papam. œcumenicum episcopum agnoscunt, id quidem 

« non parum absurdi tat is habet , cum status Ecclesiae Ro-

« manae monarchicus sit ^ ista autem thesis meram aris to-

c< crat iam oleat. » (Àpud Zallinger.) 

I l y a plus . Les plus fougueux démocrates ont voulu 

voir dans la doctr ine de la déclaration la consécration de 

leurs pr incipes révolut ionnaires . Le consti tutionnel Gré

goire ne crut pas qu ' i l lui fût b ien difficile de re tourner 

la rédact ion des célèbres qua t re articles au bénéfice des 

assemblées démagogiques . Le socialiste Louis Blanc n 'a 

pas un autre sent iment que Grégoire. Écoutons-le ; ses pa

roles sont instruct ives : 

« Affirmer la supérior i té des conciles sur les Papes , 

ce c 'était conduire à celle des assemblées sur les rois , 

ce Quel motif pour qu 'une monarchie temporelle fût plus 

« absolue qu 'une monarchie spir i tuel le? Une couronne 

« était-elle donc plus sacrée qu 'une t iare? "Voilà .vers quel 

ce r approchement redoutable la déclarat ion de 1682 p r é -

ce cipitait les esprits E t pour tan t cet te doctr ine où le 

ce régic ide germait , Louis XIV l 'établit avec une satisfac-

ee t ion hautaine, e t c . . » (Histoire de la Révolution française, 

t . i, cfiap. 6.) 

« l'Europe, comme un faible effort d'une Église née libre, qu i ne rom-
(c pait que quatre chaînons de sa chaîne. » 

REVUE DES SCIENCES ECCLES., T . I X . — DÉCEMBRE 1 8 6 4 . 34 
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Chose admi rab t e i L 'écr ivain sacialiAte. se t ^ Y e ^ i , 

parfai tement d 'accord av fes les Pères du concite.de Tren te . 

]$qus, demandons au lec teur la permission d ' en t r e r dan% 

que lques d é t a i l s Le fait en vau t la pe ine , Voici donc. 

que raconte le cardinal Palljayicini,, h is tor ien 4 m GO%Î 

cile. 

Les ambassadeurs p ro tes tan t s de Maur ice , élççteuy de 

Saxe, ayan t été introduits, pendan t la quatorzième session, , 

demandè ren t en t re aut res choses que T o n rappelâ t &t: 

pub l i â t .de nouveau les décre t s du concile çle Constance, 

et de Bàle « dans lesquels on établi t que dans les causes . 

« de la . fo i , et dans, celles, qui r e g a r d e n t l e^Pape ;lqi-, 

« même, celui-ci doit se soumet t re au Concile..» Ils ajou

ta ien t que leur demande;é ta i t ^auU^ t^mieux ioudée^q j i e . 

le Concile ayant pour, tâche de corriger beaucoup;d-%bus,, 

qui regarda ien t le Souverain-Pontife, le Pape n e pouyait 

ê t re juge dans. $a p ropre cause. Or, il fut répond a 

ambassadeurs : « Qu 'autant ce ; raisonueqient-élait i .popu-, , 

« luire, autant il étai t vicieux : car, s i on l ' admet ta t t , qe, 

« serai t dé t ru i re toute espèce de monarchie , gouverçLe-

cc-ment dans lequel le pr ince doi t ê t re sa loi à lui-même^, 

« s a n s cra indre d ' au t re juge que Dieu e t , l a conscience 

« publ ique Que si Ton examinai t plus à fond le même 

« ra isonnement , on le t rouvera i t p ropre à d é t r u i r e même 

« toute aut re espèce de bon gouvernement , parce quç 

a t o n a l e s gouvernements doiveiit aboutir à une autori té 

« suprême., soit qu 'e l le rés ide en u n seul L©u dans p l u - ; 

« s i e u r s , et c 'est cet te autor i té suprême qui donne e t qu i 

« reçoit les. lois,. Qu 'a insi non-rseuiement tous les pri$ce§ 

<c devaient examiner sér ieusement s'ils adme t t r a i en t c^e? 

« eux la prat ique d 'une pareille doct r ine , mai$ que «nêtm§ . 

« tous les politiques devaient examiner aussi a ' i l i poux*-

« ra ien t avec elle main ten i r aucune forme de gouvernée- ^ 

« ment , quand elle n e ^ s e ^ t a v f a u £ e : p a r t o u t e la, lie 
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Cet : épisode du concile de Trente jet te , 1 il faut en côiK 

yéni t , une YiVe lumière sur les doctr ines gallicanes, et 

nouscompre t ions à merveille que les historiées pro tes 

tants HaUam et Guizot les aient ra t tachées aux théories 

schisraatiques de Bàle. Voici les paroles de M. Guizot : 
f<< Les pr incipes du concile d e Constance et de Baie 

« é ta ient puissants et féconds. Des hommes supérieurs et 

« d 'un caractère énerg ique les avaient soutenus. Jéaù de 

« P a r i s , P i e r re d'Àilly, Gerson et u n grand nombre 

« d 'hommes dis t ingués du XY e siècle se vouent à leur 

« défense. En vain le Concile se dissout , en vain la prag-

« m&tique-sanction est abandonnée, les doctrines géné-

« raies sur le gouvernement de l 'Église, sur les réformes 

« nécessaires à opérer ont pr i s racine en France, elles s'y 

ec sont perpé tuées , elles ont passé dans les par lements , 

<i elles sont devenues une opinion puissante , elles ont 

« enfanté d 'abord les jansénis tes , ensuite les gall icans. 

« Toute cette série de maximes e t d'efforts t endan t à r é -

« former l 'Église, qu i commence au concile de Constance 

« et aboutit aux qua t re proposit ions de Bossuet, émaue 

« de la même source e t va au même bu t . » (Histoire de la 

Civilisation en Europe, leçon xi e . ) 

Après cela, un seul mot est possible : Et nunc intel-

ligite ! 

IX: En résumé le gallicanisme provient de l 'oubli d 'une 

maxime fondamentale du chr is t ianisme, à savoir- que, 

suivant l 'expression de saint François de Sales, le Pape et 

VÉglise c'est tout un. « On considère l 'Église comme un 

« ê t r e abstrai t , invisible, qui est par tout e t nulle pa r t , au 

« lieu d é la considérer tout d 'abord dans l 'homme qui la 

« r é s u m é tout en t iè re . Cet homme c'est le monarque su^ 

«"prêmê d e l 'Église, le déposi ta i re de la vér i té de Dieu, 

« lé v i ca i r ede Jésus-Christ , le SouveraimPontife, le PàjWi. 
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ce Entendre le P a p e , c 'est en tendre l 'Égl i se ; obéir au 

« Pape , c 'es tobéi r à FÉglise ; ê t re avec l e i P a p e ^ c ' e s t ê t r e 

ce avec FÉglise. Désobéir à l 'un c'est désobéir à l ' au t r e , 

« ou plutôt à Jésus-Christ lui-même.qui es t tout dans son 

« Église. » C'est ainsi que , s a n s n o m m e r le gallicanisme', 

le R. P . Libermann, de pieuse et vénérable mémoire , yen 

décrivai t le vice constitutif. (Vie du R. P Libermann, ;par 

le cardinal P i t ra , p . 528-)= 

Grâce à Dieu, il en est du gall icanisme comme du r i 

gor isme, dont les plus zélés par t isans avouent que , vrai 

dans la spéculat ion, il ne peu t en aucune manière ê t re 

appl iqué dans la p ra t ique . Tel est le gall icanisme. Se&dé-

fenseurs t remblen t devant les conséquences p ra t iques 

qu ' i l amène, et ils préfèrent le r épud ie r dans >les habi

tudes journal ières de la v ie . On a souvent répé té =qu'en 

pra t ique les gallicans ne le cèdent point aux ul t ramontains 

pour ce qui est du dévouement au Saint-Siège. Des r é 

serves pourra ient sans doute modifier u n peu ce d i r e . 

Toutefois, il prouve manifestement une chose : c'est que^ 

pour ê t re dociles aux saintes et légi t imes affections d e l e u r s 

cœurs, les gallicans doivent , en p ra t ique du moins, r enon

cer à leurs p r inc ipes . Dès lors le gallicanisme est jugé (1). 

IV. 

I . Nous voici main tenant en présence du gallicanisme 

pratique. C'est l 'h is toire à la main que nous croyons devoir 

(1) Mgr Frayssinous prononçait à la Chambre des Députés (26 mai 1826) 
ces remarquables paroles : « Le concordat de 1801 est une. violation 
c< complète de toutes nos maximes et de tous nos usages. .; Ent}ore,,une 
« foie, ce n'est qu'en foulant aux pieds nos usages et nos l ibertés, que 
« c e concordat a pu s'établir. » En d'autres termes , les gallicans n'ont 
pu obéir au Pape et éviter le schisme, qu'en renonçant à leurs principes. 
On pourrait encore demander comment les gallicans s'y prendraient pour 
juger le Pape, car, de leur aveu, toutes les Églises du monde, excepté 
celle de France, admettent sans réserve l'infaillibilité pontificale. 
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le combattre . Aussi b ien est-ce lu i -même qui nous pro 

voque à l 'examen des vieilles t radi t ions , puisqu'il ne cesse 

d 'appuyer s u r le passé. Penser comme nos pères, d i re et 

agir comme eux, telle est son un ique règle. I l di t avec 

Bosêu^t : « Conservons ces fortes maximes de nos pères , 

« que l 'Église gallicane a t rouvées dans lâ t radi t ion de 

« l 'Église un iverse l le .» (Discours de VUnité,de VÉglise.)Et 

mieux encore, avec le pape saint Et ienne : Nihilinnoveturi 

nisi quod traditum,est, 

Assurément nu l sent iment n 'es t p lus respectable, et 

dans un siècle où le mépr is du passé est si t r is tement à la 

mode, nous n 'aurons garde de b lâmer chez qui que ce 

soit le culte des antiques t radi t ions . Honneur donc à 

tous ceux qui a iment à s ' inspirer du passé et des an

cêtres ! Toutefois la circonspection leur est nécessaire, 

car -il l eur impor te de ne pas confondre avec les saintes 

e t légi t imes t radi t ions du passé, des usages plus ou moins 

l icites qui voudra ien t s 'en donner l 'apparence, O r v c 'est 

l 'h is to i re , et l 'h is toire seule, qui peu t nous dire où et 

quelles sont les t radi t ions légit imes du passé. Que les 

gallicans da ignent nous suivre u n instant-, ils n 'ont à r e 

douter de notre pa r t aucune discussion i r r i tante . I l ne 

s'agit en effet n i de pr incipes , n i d e droit coutumier, toutes 

choses qui malheureusement ne peuven t presque jamais 

se discuter sans occasionner de profondes blessures à 

l ' espr i t e t au cœur (1). 

IL Mais, dira-t-on, à quelles sources voulez-vous nous 

(I) Plusieurs lecteurs pourront s'étonner qu'en décrivant le gallica
nisme théologique nous n'ayons pas fait ment ion de ses doctrines sur le 
droit coutumier, lesquel les sont pourtant aujourd'hui l'objet de toute sa 
sollicitude. Leur é tonnement cessera, pensons-nous , s'ils veulent obser
ver attentivement l'étroite connexion qui existe entre la doctrine de la 
supériorité des Conciles au-dessus du Pape, et la théorie gallicane de la 
coutume. 11 est clair, en effet, que celle-ci croule lorsqu'on renverse 
celle-là.' • 
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conduire? Auriez-yotis par hasard la p ré ten t ion d'aytfir 

t rouvé des monuments de notre passé, i nconnus ju squ ' à 

vous?Ou bien, Y<^drieztYous insinuer que. jusqu 'à présent 

personne n'a. su l i re dans notre his toi re , e t e n c o m p r e n d r e 

les déposi t ions? Non; assurément . En vous p r o v o q u a n t e 

l ' é tude du passé, nous ne faisons que vous ind iquer des 

m o n u m e n t s à la portée de tous , mais q u e nous nous plai

gnons de voir t rop souvent négl igés . Bien éloignés d e la 

méthode des jansénis tes qui , en rappe lan t sans cesse TÉ* 

glise à la vénérable antiquité, en r enda i en t néanmoins la 

connaissance impossible à tous par la sévér i té exagérée 

de leur cr i t ique, not re méthode consiste à compulser des 

ouvrages vulgaires et que réuni t la plus humble des b i 

bl iothèques. Toile et lege. Quoi de plus s imple? Où ne reû-

contre-t-on pas , pa r exemple , la Collection des Actes du 

clergé de France? Sont-ils ra res , les ouvrages de matières 

ecclésiastiques produi t s par le XVIF s ièc le? Eucore une 

fois, p r e n e r e t lisez : c'est là que vous pourrez app rendre 

quelles sont les vraies t radi t ions de la France . 

I I I . Or, nous n 'hés i tons pas à le d i r e , s'il est u n fait 

constant dans no t re h is to i re , c 'est celui du filial d é v o u e 

ment de la France pour le Saint-Siège^ qui , j u squ ' en 

1682, n 'a connu aucune l imite, e t n 'a été ni surpassé , .ni 

peut-ê t re même égalé en d 'aut res pays . C'est au Siège 

apostolique que la France aima toujours à demander ses 

inspi ra t ions; c 'est à Rome qu'el le emprun ta toujours non-

seulement la règle de sa foi, mais ses r i tes e t sa disci

pline ; c'est Rome qu'el le aima toujours à r ega rde r comme 

sa maîtresse et sa mère . Aussi les Pontifes romains ou t 

ils pu en toute vér i té la proposer comme modèle aux 

autres nations catholiques. Nous ne pouvons rés is ter au 

plaisir de ci ter quelque chose de ces éloges si b ien m é 

r i tés . 

« Gallicaua Ecclesia, » écrivait Alexandre ITI au roi de 



Fr&tice, in tër oraties alias or bis Ecclesias^ qus&eumque 

« ali&.provenieûtibus scanda-lis in tr ibulatioue matassent, 

« nunaquam a catholic§B! matris Eeclesias unitdtê récusait, 

« uumquam ab c j u s s u b j e c t i o n e e t r e v e r e n t i a à e subtratfi$> 

* :sed tanquara devotissitna filia firmâ sfcmper =,ct immo

l e hi l is iti ejus devotione permansifc, •» 

« Gallicane. Eecles ia ,» écr ivai t Grégo i re : IXà-Tarcbe-

« .vaque de Reims', » postapostol icam Sedem esfcfuoddam 

i to t ins chr is t iani ta t is spéculum e t immotum fidêvfonda-

« meritumy utpote quae in fervore fidei christiauaê ac d e -

.<( vôtione Sedis apostolicae non sequatur alias sed a u t ë -

& ̂ cedat. >v 

p Ajoutons que la France sut longtemps encore mér i te r 

de si magnifiques louanges . Quelques détails sont ici né

cessa i r e s . : 

• IV; L-;on a ;plus d 'une fois r emarqué les frémissements 

•d' indignation qui agi tèrent les évêques. des - .Gaules 
;>(VIe sièple)^ à la nouvelle du pape Symmaque. j u g é par 

une assemblée de prélats infér ieurs . L ' a d m i r a è l e p r o t e s -

dat ion de S. Avit, archevêque de Vienne, .es t connue. Elle 

est u n monument é ternel de l ' inébranlable a t tachement 

:de nos; ancêtres à l'infaillible et irréformable autori té 

du successeur de saint P i e r r e . 

; . Ce qui est moins connu, c'est u n détai l de cette v ra i 

ment ant ique et vénérable l i tu rg ie gallicane, objet de 

l'affection amoureuse de nos ancêt res , que toutefois y sur 

-un. signe de Rome, ils n 'hés i t è ren t pas à sacrifier Sans 

Fetdtfr pour embrasser les r i tes de TÉgUse-mère. Voici le 

lait. Les fragments de la vieille l i turgie gallicane recueillis 

:par Mâbiilon por tent , attaché à t rois dimanches consé-

ucutifs^le t i t re de : Dominicapost cathedram S. PeM^eties 

dimanches que nous appelons de la septuagésime, de la 

sexagésime et de la quinquagésime, t i ren t leur dénomi

nation dè la Chaire de saint P ie r re DominicaA V 2 * e i ^ 
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post cathedram S. Pétri. En sorte que pour nos ancêtres la 

chaire de saint P ie r re , c'est-à-dire sa pr imauté , . fut dès 

l 'origine l 'objet d 'une de ces fêtes cardinales autour des 

quelles roule et se développe le cycle l i t u r g i q u e . L e fait 

nous a paru significatif, et d 'autant , p lus digne de r e 

marque , que la vieille l i turgie gallicane est peut-ê t re seule 

à le présenter . 

Ajoutez à cela les capitulaires de Charlemagne, expres

sion si fidèle de son époque, et pour a r r iver tout de suite 

à des temps plus rapprochés de nous , lisez dans la Col

lection des Actes du clergé l 'admirable discours du cardinal 

Duper ron aux Éta ts généraux de 1614, les discours e t 

protestat ions des évêques en faveur de la récept ion du 

concile de Tren te , contre les e r r eu r s e t les menées du 

jansénisme, e t di tes ensuite si les vér i tables t radi t ions 

gallicanes ne sont pas celles du plus filial dévouement 

pour le Saint-Siège (1) ! 

V. Lors donc qu 'en face du mouvement qui de nos 

jours nous pousse et nous conduit si heureusement vers 

R o m e , des voix discordantes se font en tendre qui 

s 'écrient : Ainsi ne faisaient pas nos pères ! nous n 'avons 

qu 'à r épondre comme ce Luthér ien convert i qui , pour ê t re 

enseveli dans la tombe de ses ancê t res , faisait creuser la 

s ienne un peu plus profondément que de coutume. Creusez 

un peu plus bas, répondrons-nous à la cr i t ique, et sû re 

ment vous rencontrerez la t radi t ion de nos ancêtres . 

Il vous semble é t range , dites-vous, qu 'on vienne main

tenant enseigner dans nos écoles la thèse àe Y infaillibilité 

du Pape et de Yirréformabilité de ses jugements , e t vous 

-protestez contre ces nouveautés que la France n 'a jamais 

connues. 

' vl) Encore un fait très-significatif. C'est en France que les évoques ont 
spontanément introduit la coutume de s'intituler : Episcopus... SEDIS 

APÔSTOLICiS GBATIA-
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À not re tonr , nous sommes étrangement surpris et de 

l ' é tonnement et de l 'assurance de vos cri t iques. H y a 

ongtemps, en effet, que la perpé tu i té de laiCroyance, des 

Français à l 'infaillibilité du Pape a été r igoureusement 

démont rée par les théologiens é t rangers à notre nat ion. 

Mais ce serait peut -ê t re t rop exiger que de vouloir r en 

voyer nos adversaires à Zaccaria,Muzzarelli , Soardi, Roc-

caber t i , aux théologiens de "Wurzbourg, à S. Liguori . Du 

moins, ils devraient connaître les savants t ravaux des 

théologiens de. notre pays, et savoir les belles démon

strat ions qui ont été faites par Gharlas (delAbertatibus Ec-

clesiœ gallicanœ), e tFéne lon (Dissert, de romani PonU auctori-

iate\. I ls devraient de plus savoir que, si l 'on excepte 

quelques théologiens de l 'ancienne Sorbonne (1), les théo

logiens dont la France s 'honore le plus ont tous été infail-

libilistes. Qu'on lise, pour s 'en convaincre, Ysamhert , 

Duval, Coëffeteau,Mauclère, Âbelly, ces grandes lumières 

de la sacrée faculté. Ils devra ient enfin leur ê t re connus, 

ces Actes du Clergé que si souvent ils invoquent , ainsi que 

la célèbre et immortelle déclarat ion de l 'assemblée de 

1625 : « Ils respecteront not re saint Père le Pape , chef 

« visible de l 'Église universel le , vicaire de Dieu en t e r r e , 

« évêque des évêques et pa t r ia rche , en un mot successeur 

« de saint P i e r r e , auquel l 'apostolat et l 'épiscopat ont eu 

« commencement, et sur lequel Jésus-Christ a fondé son 

« Église, en lu i bail lant les clefs du ciel avec l'infaillibilité 

« de la foi que Von a vu miraculeusement durer dans ses 

« successeurs jusqu 'aujourd 'hui . » 

Nous le demandons avec' confiance : de quel côté:se 

t rouvent les nouveautés doctrinales (2)? 

(1) Pierre de Marca, dans le texte que nous avons cité plus haut, 
affirme que l'ancienne Sorbonne a toujours été hostile à la doctrine de 
l'infaillibilité. Cette assertion est trop absolue. 

(2) Son É m . le cardinal Villecour a exce l lemment développé celte 
thèse dans l'ouvrage intitulé : la France et le Pape. 
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VL L'on insiste,-et Ton demande grâce pour Vantique 

discipline de la France , qui va ê t re supplantée par une 

discipline toute nouvelle. 

Expliquez-vous, et veuillez nous / l i re quels sont les 

points de la discipline romaine qu i vous semblent menacer 

les ant iques t rad i t ions de l'Église gallicane. Est-ce la- r e 

connaissance des Congrégations romaines ? Est-ce Y Indexe 

et ses -règles? Est-ce la bulle in cœna Domini? Est-ce l 'a

doption de la l i turgie romaine? Est-ce la mise à exécut ion 

des décrets discipl inaires du concile de Tren te? 

Or, nous l'affirmons sans hési ter , l 'ancienne Église gal

licane professa toujours le plus sincère a t tachement à 

tous ces points de sa discipline qu 'on voudra i t fa i re passer 

pour nouvel le . Nous en avons encore pour garants les 

Actes du clergé, e t une foule d 'ouvrages imprimés pour le 

c lergé pendan t le XVII e siècle. Nous n 'en citerons que 

deux , lesquels à raison de leur immense popular i t é , 

peuvent à bon droi t ê t re regardas comme les Manuels du 

clergé, et par là même l 'expression fidèle de la discipline 

du temps ; L 'un est Y Instruction des prêtres, du cardinal 

Tolet, t r adu i t et annoté à l 'usage d e la France (Lyon, 

dernière édi t ion, 1671), l ' au t re , le Parfaict ecclésiastique, 

par messire Claude de la Croix (Par is , 1666) (1). 

VII. L'autorité des congrégations romaines fut reconnue 

en France depuis l 'époque de l eu r inst i tut ion (fin du 

XVI e siècle), jusque vers la fin du XVII e siècle. L e Par

faict ecclésiastique cite fort souvent la Congrégation des Rites 

à l 'appui de ses décisions. Le P . Bauny , dans sa Pratiqué 

du droit canonique (Paris , 1638), invoque fréquemment les 

décrets de la Congrégation du Concile de Trente. Enfin, les 

prélats français ne faisaient aucune difficulté de sollici-

( 1 ) L'ouvragé de Claude de la Croix est un l ivre d*or. Il est à désirer 
qu'on le réédûe en lui faisant subir quelques remaniements . " l-
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te r ; auprès de ces d iverses Congrégations, la réponse à 

leurs doutes , e t même des permissions. En p r e u v e , par

courez les collections de Gardell ini et de Zàmboul.-* Les 

-Ànalecta juris pontificU ont publié r écemment Une longue 

série de décre ts encore, inédi t s de la Sacrée Congrégation 

des Ri tes . Un bon nombre d ' en t re eux regarde la France . 

Exemples : l 'archidiacre de Rhodez se fait a u t o r i s e r a 

béuî r les l inges et o rnements sacrés (1609) ; un-dignitaire 

de Grenoble recour t à la Sacrée Congrégation pour la 

faculté de b iner (1628), e t c . , e tc . 

I l est vrai qu 'en France Ton a plus d 'une fois d isputé 

sur l 'authent ic i té et l ' in terpré ta t ion des décisions r o 

maines . Que peut-on en conclure? Rien, si ce n 'es t que 

la p rudence de nos pères ne leur permet ta i t pas de croire 

à tou t espri t . Les théologiens ul tramontains n 'agissent 

p a s a u t r e m e n t ; et , avant d 'accepter comme loi obligatoire 

une décision partie de Rome, ils veulent s 'en démontrer 

l ' au thent ic i té et le vér i table sens. 

"VIII; VIndex, le t e r r ib le Index des livres prohibés , 

n'effrayait pas non plus les Français d'autrefois, car ils 

savaient comprendre tout ce qu' i l y a d'efficace protection 

pour la foi et les mœurs , d a n s cette admirable par t ie de la 

législation ecclésiastique. Aussi reçurent- i ls les règles de 

YIndex et le catalogue des prohibi t ions, successivement 

publ iés par différents Pont ifes . Le fait a été mis dans tout 

son; jour par Mgr Raillés, ancien évêque de Luçôn. 

(Instruction pastorale sur r Index, 1853.) 

Corriment expl iquer , sans cela, la conduite de nos p r é 

l a t s ? Les Actes du Clergé nous a t tes tent que, plus d 'une 

foiSj ils ont dénoncé à Rome, pour les y faire condamner, 

des au teurs et leurs l ivres : les P P . Cellot et Bauny, par 

exemple. Apparemment , les évêques reconnaissaient quel

que autori té aux sentences de VIndex; autrement , pour

quoi les invoquer ? 
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Aussi, lè t r aduc teur dë Y Instruction de Tolet, citée plus 

haut , ne contredi t- i l nul lement son auteur , en lui oppo

sant l 'usage cont ra i re de la F rance , lorsqu' i l est quest ion 

de Y Index e t de ses règles . 

Chose é t range ! parmi les prohibi t ions dë Y Index,il en 

est deux qui ne peuvent se faire accepter dé nos gal l i -

cans ï à savoir, la défense de l i re la Bible en langue v u l 

gaire , ainsi , que celle de t r adu i re , égalemerjtt en langue 

vulgaire, les paroles d e l à sainte L i t u r g i e s 

Or, il est cer tain que l 'origine de cet te double p r o h i b i 

t ion est toute française. Les premiers documents que le 

droi t fournit , re la t ivement à la prohibi t ion de la lec ture 

de la Bible en langue vulgaire , ne sont-ils pas une d é c r é -

taie d ' Innocent I I I , adressée au clergé de Metz, et un ca

non du Concile de Toulouse, en 1229 ? La loi fut même 

exécutée avec une telle r igueur , que plus t a rd , au Concile 

de Tren te , les théologiens de la Sorbonne ne craignaient 

pas de taxer d 'hérés ie quiconque s'en faisait le t r ausg res -

seur . — Quant à la défense d é t r adu i re la Li turg ie eii 

langue vulgai re , le lec teur peu t voir , dans les Actes dû 

Clergé, avec quelle sollicitude les évêques dénoncèrent 1 e t 

firent condamner par le pape Alexandre VII , la fameuse 

t raduct ion du Missel romain, par Voisin (1660). 

IX. Pas plus que Y Index, la célèbre bulle In cœna Do-

mini ne t rouva d'opposition en France , du moins de la 

par t des gens d 'Église. Le t r aduc teu r de Tolet n 'a aucuné J 

contradiction à faire au long commentaire que renferme 

Y Instruction des prêtres, et le Parfaict ecclésiastique s ignale 

avec le plus grand soin, aux confesseurs, les cas plus fré

quents de l'excommunication réservée en la bulle de CGENA 

DoMim.Ce qui signifie, apparemment , que les confeèseùrà 

ne regarda ien t pas la bulle comme dénuée de toute v a 

leur . Au res te , dans son ouvrage de Stjnodo^ Benoît XIV 
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apporte des faits qu i prouvent péremptoi rement la r é 

ception parmi nous de la bulle in cœna. 

X, Quant à la l i turgie romaine, tout discours est désor

mais superflu. Les savantes discussions de Dom Guéran-

ger ont prouvé jusqu 'à la dernière évidence, que depuis 

le temps de Charlemagne jusqu 'au siècle passé, la France 

s 'est toujours fait gloire d ' un inviolable a t tachement ,aux 

r i tes romains. Le n ie r , c 'est faire preuve d ' ignorance pu 

de mauvaise foi. Nous n ' ins is terons donc pas. 

Toutefois, en faveur de ceux de nos adversaires don t le 

gallicanisme fort inoffensif consiste dans l 'usage du sur

plis à ailes ou du bonnet carré, nous tenons à constater 

qu ' en France , l 'on fut attaché non seulement aux formules 

de la l i turgie romaine, mais encore aux moindres rites et 

cérémonies, que l 'on y pra t iquai t avec la plus parfaite exac

t i t ude . Quelques t ra i t s sont à c i ter . 

C'est a insi que , d 'après le Parfaiot ecclésiastique : 

L'autel doit ê t re revêtu d 'un antependium, ou devant de 

la couleur du jour . (Rubr. gêner . Miss, xx, .de Prœpar. 

altaris.) 

La nappe supér ieure qui couvre l 'autel doit , de chaque 

côté, descendre jusqu 'à t e r r e . (Ibid.) 

Le tabernacle où repose le Saint-Sacrement doit ê t re re 

vê tu d 'un conopée, on pavillon d'étoffe précieuse de couleur, 

selon l'office qui se fait m l'église. (Ritual. Rom., de SS. Eu-

çharist.) 

P e n d a n t le Mémento des vivants, à la messe, le servant 

doit al lumer un troisième cierge, préparé pour l 'élévation 

du Saint-Sacrement, e t qui ne doit s 'é teindre qu 'après la 

communion du p r ê t r e et des fidèles. (Bitus celebr. missam7 

v i n , 6.) 

Le p rê t r e , en s'en re tournan t à la sacristie après la 

messe, di t tout bas l 'ant ienne Trium puerorum et le can

t ique Benedicite, {Ibid.) x n , 6.) 



h*wçn$etiient se ^prat ique, non pas en l a n ç a n t l e u c e n ^ J 

soir, mais en le conduisant tou t doucement vers l 'objet 

qu'il faut ,encenser . (Çœremon.Episc, 1.1, c. 23.) 

Vétole n ' e s t pas employée par celui qui prés ide aux 

vêpres solennelles pu au chœur . (Ibid., L n , c 3.) 

Tous les clercs assis tant au choeur, ou employés à 

quelque fonction sacrée, font la génuflexion devant la Croix, 

et même devant l 'évêque. (Ibid., 1. i, c. 18.) 

Les chandel iers et les cierges de l 'autel sont d'inégale 

hauteur, e t dominés p a r l a Croix. (Ibid^ c. 12.) 

La bénédic t ion avec le Très-sa in t Sacrement se donne 

en silence. (Ibid., 1. ir, c. 33.) 

On pourra i t ci ter indéfiniment ; mais c'en est assea 

pour faire voir à nos adversaires de quelle exact i tude nos 

pères se p iquaient à l 'endroi t des r i t e s romains . L a dé~ 

monstrat ion serait plus év idente encore, si nousinvoquions 

le témoignage du vénérable M., Ol ie r , et du coyra-

geux M. d e l à Tour, Elle a t te indra i t la de rn iè re per fec

tion, à l 'a ide de témoins d 'ai l leurs peu suspects d 'u l t ra -

montanisme, D. Claude de Vert , J . - B . Thiers , et Fau teur 

du Bi tuel d 'Aleth . 

XI. Eufin, il y a déjà longtemps que la discipl ine du 

Concile de Tren te a reçu en France ses le t t res de na tu ra 

l isation. Nous ne pouvons pas t r ansc r i r e ici les savantes 

disser ta t ions qui , de nos jou r s , ont mis ce fait en lumière^ 

Nous pr ions le lecteur de consulter les ouvrages de Mgr 

Baillés (des Sentences épiscopalçs)) de M, Bouix (du Concile 

provincial), e t du P . P r a t (Histoire du Concile de Trente}. 

Elle n ' e s t donc pas nouvelle pour nous, cet te admirab le 

législation des Pères de Tren te . Il est vrai que t rop sou*" 

vent les légistes et les polit iques ont entravé la mise à 

exécution des décrets du Concile ; mais il est un fait non 

moins cer ta in , à savoir que le clergé protesta toujours (le 

sa ferme e t inébranlable résolution de rendre lui-même, 



e U d e p m c n r e r . d e la p a r t des fidèles, une entiers obéis
sance aux décrets du de rn ie r Concile général . Qu'on dise 

encore que le Concile de Tren te n 'a pas été reçu en 

F r a n c e ! . 

XI I . Que si l 'on veut encore récr iminer ^ et demander , 

a v e a m n é tonnement mêlé d ' amer tume, pourquoi il s ' in

t r o d u i t en France des nouveautés en fait de morale et 

d'histoire; pourquoi» dans nos écoles, l'oqt enseigna le 

probabilisme et ISL haute valeur historique du Bréviaire ro

main; la réponse ne sera pas plus difficile. 

I l est faux que le probabilisme soit parmi nous u n e doc

t r ine nouvel le . Ysambert , Duval , Àbel ly ,ont été probabi-

l is tes , et leurs contemporains n 'ont pas connu d 'aut re 

système de morale ( l ) . 

I l est encore faux que nos ancêt res n 'a ient pas a t t r ibué 

a u B r é v i a i r e romain une haute valeur historique. Témoin 

l 'énergie déployée p a r la Sacrée Faculté dq Paris contre 

les légèretés d 'Erasme. (Voyez Dom Guéranger , Instit. 

liturg.t t. I , et M. Faillon, Recherches sur sainte Madeleiney 

etc.) Grâce à Dieu, nos pères avaient assez dç confiance 

en leur Mère, pour consentir à recevoir d'elle-même tout 

ce qui intéresse son his to i re . Le protestant isme et le j a n 

sénisme v in ren t , hé l a s ! éveiller la défiance; et voici qu'à 

l eu r suite ce certains gallicans r éd igè ren t Vhistoire, e t 

« firent des recherches cri t iques d 'après un système p rê 

te conçu, et avec le par t i pris que leurs adversaires au-

« ra ien t to r t ; et l 'on sait quelles énormes et immenses 

« faussetés ces préoccupations accumulèrent sous la p lume 

« d 'écrivains ecclés ias t iques . . . . .Tout n 'est pas encore di t 

« sur lus assertious passionnées et gravement partiales 

ce desJJ leury , des Baillet, des Tiliemont, des Dupin e t 

(1) Voir, dans la Revue, un excel lent article sur le Proàaài$i$me, par 
M. r a ^ M E ï G, (Août 1864.) 

http://eUdepmcnrer.de
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« des Launoy (1). » [Introduction aux œuvres de saint 

Denys V Arêopagite, par M. l 'abbé Darboy, p . L X X X - I . ) 

XIII . I l est temps de conclure. 

Non, les t radi t ions de l 'Église de 'F rance ne sont aucu

nement en désaccord avec les doctr ines , les opinions, les 

sent iments è t la discipline de l 'Église-Mère. L 'h is to i re t é 

moigne, au contraire, de la p lus filiale conformité de pen

sées e t de conduite au sein -de. l 'Église de France (2). 

Les gallicans peuvent donc, sans ren ie r leur passé , se l i 

v re r au mouvement qui nous emporte vers Rome. Bien 

plus , ils n 'on t que ce moyen de se montrer d ignes de 

leurs pè re s . Interroga patrern tuum et amuntiabit tibi ; ma-

jores tuos, etdicent tibi. 

Lés perf ides manœuvres de1? hérésie .^purent sans doute 

obscurcir*IIOS t radi t ions v.vlaîinit^a;pu ê t re l ongue ; car, 

qui ne> sait l ' empire que peut?prendre le mensonge sur les 

espr i t s u n e fois abusés ! Mais enfin, ces téhèbres ne sont 

pas des t inées à d u r e r toujours, e t voici te'inoffifent d 'ê t re 

dociles à la lumière; En* r e v e n a i t à Homëj en d e m a n d a n t 

à Rome nos inspirations, ' eu acceptant te& décisions de 

Rome,- en recevan t sà l i tu rg ie et sa discipline, nous ne 

faisons qu ' ê t re fidèles au cul te de nos aïeux 5 e t , su ivant 

l ' express ion d'Un grand évêque de France , nous ri avons 

pas brisé la chaîne de nos traditions, nous ri avons fait que la 

renouer. (Mgr dé Salinis au synode d'Amiens, 1853.) 

H. MOJXTROUZTER, 

(1) M. l'abbé Freppel a vengé d'une manière supérieure l'autorité du 
Bréviaire Romain, en ce qui regarde l'origine apostolique de nos Églises . 
Voir s o n Saint Irénée, leçons 3, 4 et 5. 

(%) L'on ne nous objectera certainement pas les impertinentes boutades 
de quelques évoques courtisans au temps de Louis-le-Débonnaire, ainsi 
que d u --fameux Hincmar, de Rhehns, et du moine Gerbert, devenu son 
successeur sur le siège de cette grande église. Que sont que lques /a i t s 
isolés au mil ieu d'une vaste histoire î 

bsl
URL


